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CHRONIQUES et NOUVELLES

SUISSE

Epilogue d'un long debat. — L'initiative antimilitaire. — Autour de la reorga¬
nisation militaire. — Au Simplon. — Une nouvelle Instruction sur le
service en campagne. — Le nouvel habillement. — Cerömonies d'adieu.

L'activitö militaire a repris partout; sur toutes les placös d'armes les

recrues de toutes armes se livrent k l'apprentissage de guerre ; lä se

concentre l'interet de la vie militaire ; les querelles et les questions qui ont pu
retenir l'attention pendant l'annee öcoulee et pendant l'hiver, polömiquos k
propos des articles de la Zurichcr-Post et discussions concernant la retouche
de nos institutions militaires, se sont momentanement apaisees.

Un des incidents provoquös par la Zuricher-Post vient de recevoir sa
Solution devant les tribunaux zurichois.

Le Commissaire en chef des guerres, colonel Keppler, attaque personnellement

par le Journal pröcite, k l'occasion des affaires Markwalder et du

Depot central de remonte, avait assigne le Journal de Zurich. Sa poursuite
tendait ä faire nommer 1' « officier de haut rang », prudemment embusquö
derriere l'anonymat, et ä le faire cond'amner comme calomniateiir.

Le Journal a refuse de faire connaitre le nom de son collaborateur, et
meme de laisser celui-ci se nommer, son directeur, le Dr Wettstein, voulant
garder toute la responsabilite de la campagne qu'il avait menee contre
l'administration militaire, et ce que Fon a nommö la tyrannie des bureaux.

Le tribunal a liböre le Journal et son directeur de l'accusation de calomnie,

mais les a condamnes pour injures envers le colonel Keppler.
Ce verdict a ete diversement accueilli, suivant qu'on tenait le parti de

l'administration ou celui du Journal. Des deux cötes, on a chantö victoire,
et ceux qui suivaient le panache de l'inconnu de la Züricher-Post, n'ont pas

manque de revendiquer l'echec partiel et relatif du colonel Keppler comme

une victoire pour eux et pour leur chef. A droite et k gauche, on a obei ä la
passion plus qu'ä la raison.

11 faut reconnaitre que les debats ont complötement justifie le colonel

Keppler des accusations lancees contre lui par le Journal, si legerement et

avec si peu de preuves. De ces accusations, il ne reste rien, et il faut en

föliciter bien sincerement et l'officier en cause, et l'administration militaire
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mise sur la sellette en sa personne. S'ils n'avaient pas pu faire la preuve de

leur bonne foi, le joumal zurichois et son directeur n'auraient pas echappe ii

une condamnation pour calomnie. Qu'est-ce ä dire, sinon que l'ineonnu qui
les a documentös, ou bien a ötö dupe nai'vement. ou s'est laisse aveugler

par la passion.
Que penser aprös cela de tous les griefs articulös contre d'autres

personnes, et que celles-ci, ne se sentant pas atteintes dans leur honneur, ont
dedaigne de relever?

L'initiative antimilitaire du parti socialiste a echoue. Je ne songe pas
ä retracer ici toutes les phases par lesquelles eile a passe. Acceptee d'abord,
semble-t-il, un peu par surprise, eile a etö serieusement discutöe dans les

milieux oü eile avait pris naissance, et l'on a pu voir combien les avis
ötaient partagös : les uns voulaient poser au peuple la question conformöment

k la premiere rösolution, d'autres la restreignaient. d'autres la
jugeaient inopportune. Ces derniers l'ont emportö.

*

On ne connait officiellement rien des projets du Conseil föderal touchant
la röorganisation müitaire, ni de ceux issus des deliberations de la conförence

des commandants de corps d'armee et de division.
Un certain nombre de societes d'officiers se sont dejäinises sörieusement

ä l'ötude de cette question; on cite dans le nombre la societe des officiers

grisons, guidee dans cette etude par le colonel-divisionnaire de Sprecher, la
sociötö des officiers de la ville de Berne, celles de Geneve et de

Lausanne, etc.

Tout recemment, les journaux ont reproduit le programme arrete par la
sociötö des officiers de Zurich. Ce programme semble reflöter assez exaetement,

en partie du moins, les idöes de la conförence des commandants

superieurs et, dans quelques-uns de ses articles, les vues personnelles d'un
des membres de cette conförence. Voici ce programme :

1. L'instruction des troupes et l'administration militaire sont remises
dans chaque arrondissement de division au commandant de la division,
sous reserve des prörogatives constitutionnelles des cantons.

2. Chaque chef d'unite est responsable de rinstruetion de sa troupe dans

les cours de repetition.
3. Autant que possible l'officier n'est pas incorpore dans une troupe

recrutöe au lieu de son domicile.
-t. Les aspirants officiers sont dispensös du service de sous-officiers et

reeoivent leur instruction dans un cours qui, pour rinfanterie. comprend
aussi l'ecole de tir. La duree de ce cours sera sensiblement la meme pour
toutes les armes.
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."). L'öcole de recrues est de 89 jours.
ll. Les cours de repötition sont annuels et ne depassent pas la duröe de

deux semaines. Dans la regle, le simple soldat aura termine son service a

2b' ans. sous röserve des exercices de tir pour les hommes portant le fusil
7. En temps de paix. la division est la plus grande unite organisöe ä

titre permanent, et eile ne comprend que des troupes d'ölite.
8. Tous les services spöeiaux sont enleves aux divisions et organises

comme troupes d'armee.
9. II sera forme une infanterie de montagne.
10. Les troupes de landwehr sont destinöes aux services de seconde ligne

et au service territorial.

Luc premiere fois les Chambres föderales avaient refusö d'entrer cn

matiöre sur une demande de credit pour assurer la defense de l'entröe du

tunnel du Simplon, ce Souterrain qui s'ouvre en Suisse pour deboucher sur
terre italienne. II ötait övident qu'il faudrait y revenir et que la Suisse ne

pourrait laisser sans döfense, sur son propre territoire, une voie de

communication (pie l'Italie se met en devoir de fortifier d'une maniere tres serieuse

sur lc sien.

Dans ce but, le Conseil federal demande aux Chambres un credit de

890 nun fr. II s'agit en tout premier lieu d'amenager des chambres de mine,

qui permettront de detruire le Souterrain partiellement et suivant une gra-
dation, de preparer et d'emmagasiner ä proximite les explosifs destinös ä

aecomplir cette ceuvre. et de garder ces ouvrages.

* &

Les journaux viennent d'annoncer que le Conseil föderal a adopte
provisoirement une Instruction sur le service en campagne, qui sera mise k l'essai
durant un certain temps. La Revue militaire suisse reviendra sur ce travail.
attendu depuis si longtemps, surtout dans l'infanterie, oii regne toujours la

plus grande incertitude sur tout le service de sürete. II ötait temps de

renoncer ä maintes prescriptions surannees de VInstruction du :?1 mars
1882. La nouvelle Instruction entrera en vigueur le 1er mai.

*

La plupart des journaux ont donnö une description assez complete de

rhabillement et de l'öquipement projetes pour l'infanterie. et qui seront mis
ä l'essai dans le courant de cette annöe, pnobablement pendant la derniere
öcole de recrues.

Le probleme qui se posait devant la commission ötait celui-ci: Proposer
un habillement et un öquipement plus conformes aux besoins de la guerre
que ceux actuellement en usage. et allöger. dans une mesure aussi large que
possible, le poids que porte le fantassin. On sait que ce poids est actuellement,
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tout compris, de 26 kg. 735 en moyenne, et qu'il döpasse ainsi la Charge

qu'un homme peut supporter pour rester apte ä sa fonction de fantassin.
Devait-on chercher la Solution du probleme dans une modifieation, une

transformation en vue de les ameliorer, de l'habillement et de l'öquipement
actuels, ou bien dans l'adoption d'effets nouveaux '.' La commission a öte

d'avis que l'habillement et l'öquipement actuels ne se pretent pas, dans

leur ensemble. ä une transformation et qu'il fallait chercher ailleurs, tant
au point de vue de la forme que de la confection et de la couleur des

objets.
La coiffure proposee est un casque, de la forme de ceux que portent les

troupes coloniales francaises, anglaises et allemandes ; c'est la coiffure qui
parait repondre le mieux aux conditions desirables : proteger la tete contre
la chaleur et contre le froid, etre hygienique et legere, enfin, s'adapter
facilement ä la forme de töte de chaque individu.

En quelle matiere cette coiffure sera-t-elle confectionnee Le type
proposö est de liege couvert d'ötoffe; cette matiöre a le trös grand avantage
d'offrir une forte resistance et d'etre tres legere, de sorte que la coiffure
garnie ne depasserait pas 200 grammes, la moitie du poids de la coiffure
actuelle. La visiere posterieure est mobile, suivant un systeme de char
nieres, ce qui permet de la relever pour faciliter le renversement de la töte,
dans le tir couche ou ä genou.

II sera mis ä l'essai aussi des casques de Ia meme forme, confectionnös
soit en feutre durci, soit en celluloi'd recouvert de peau et qui, suivant un
procödö que les fabricants auront k adapter, devront egalement etre

pourvus d'une visiere postörieure relevable.
On a beaucoup parle, comme ötant la coiffure militaire ideale, du

chapeau de feutre, ä l'imitation de celui des Boers. La commission y a renonce
k cause de la difficulte, sinon l'impossibilite, d'obtenir un feutre mou
absolument impermeable, condition sine qua non, que le liege presente d'une
maniöre complete; parce que cette coiffure est difficile ä porter. exigeant
un certain chic; et parce que son volume attire l'ceil et l'attention de tres
loin et dösignerait trop facilement les lignes de tirailleurs aux coups de

l'ennemi.

La blouse ä col rabattu, qui remplacerait la tunique, ne realise pas un
gain au point de vue du poids ; elles pesent l'une et l'autre 1600 grammes.
Mais ce poids est une condition de la qualite du drap.

Frequemment on pröconise pour les vetements militaires le molleton ou
le loden; ces etoffes ont des qualites de legerete, de chaleur, d'impermöa-
bilitö; mais elles n'offrent pas une resistance süffisante. Pour les vetements
militaires, seul un bon drap peut convenir. La blouse choisie est ä im seul

rang de boutons; eile est pourvue de poches et de moufles pour les mains.
Comme vötement de dessous, pouvant etre porte seul au quartier, au



CHRONIQUE SUISSE 21)1

cantonnement, au bivouac, on propose un maillot ä col droit, ouvert sur le
devant jusqu'au milieu de la poitrine et fermant au moyen de boutons.

Le pantalon ressemble, quant ä sa confection, k ces culottes que l'on
boutonne au-dessous du genou au moyen d'une bände ; c'est-ä-dire qu'il est
montö par le bas, sur une bände ou manchette pourvue d'un double jeu de

boutons. On peut ainsi le porter dans le brodequin en le boutonnant serre,
ou par-dessus le brodequin et tombant sur le cou-de-pied, en le boutonnant

large ; dans ce dernier cas, il ressemble ä un pantalon ä la hussarde un peu
serrö sur le cou-de-pied. Ce pantalon doit etre assez large et d'une coupe
teile que le soldat puisse faire des mouvements quelconques des jambes et
prendre une position quelconque sans etre gene. II est en drap.

Un second pantalon, de meme confection, mais en ötoffe beaucoup plus
legere (laine peignöe), est destine ä etre portö eventuellement sous l'autre,
ou comme vötement de cantonnement ou de bivouac.

Les bandes moletieres ne sont pas destinees ä l'usage ordinaire ; elles

appartiendraient ä l'öquipement de corps et seraient distribuöes ä Ia troupe
si la temperature, la saison ou l'ötat du temps l'exigeaient.

La capote ou manteau serait remplace par une piece d'ötoffe de forme

rectangulaire, percöe d'une fente permettant de passer la tete. Un systeme
de boutons permet de s'en servir comme d'un manteau abritant de la pluie
ou de la neige, non seulement l'homme, mais son öquipement et son bagage,
c'est-ä-dire sa munition et ses effets de rechange. Cette piöce d'ötoffe servi-
rait en second lieu de couverture et, eventuellement, de toile ä confectionner

une tente. Avec les accessoires servant ä dresser la tente, eile est d'un
poids de 2060 grammes, tandis que la capote et la toile de tente pesent
ensemble 4560 grammes; c'est donc un gain, sur cet article seulement, de
2 '/2 kilogrammes.

La chaussure ne subirait pas de modifieation.
Parmi les objets d'öquipement, le plus embarrassant et le plus desagreable

ä porter est certainement le sac ä pain; il pöse lourdement au cötö, et göne
lliomme dans tous ses mouvements. Comment resoudre cette difficulte .' La
commission propose de mettre ä l'essai deux Solutions: un sac ä pain de la
forme actuelle, mais de dimensions reduites, que l'on fixerait derriöre le

sac: et une sorte de poche en grosse toile renfermant le pain et que l'on
porterait dans ce sac. La question du sac ä pain est donc liee ä celle du

sac.
II sera mis ä l'essai trois sortes de sac: 1" Le sac actuel, ameliore : on

ferait disparaitre la boite ä cartouches qui oecupe toute la partie inferieure,

pour en augmenter la capacite, et on logerait les gaines porte-cartouches entre
le dos du sac et la courbature des reins de l'homme, derriere les coussinets

reposant sur la partie lombaire. Cela permettrait de mettre la poche ä pain
dans le sac. 2° Un sac en peau de veau avec ses poils, souple, et assez sem-
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blable ä un sac de touriste. 3U Enfin, un sac de touriste (Rucksack) en toile,
du modele proposö par le D1 Koller, de Winterthour.

Tels sont les principaux effets proposös pour les essais.

La commission n'a pris auctme decision au sujet de l'uniforme et de

l'öquipement des officiers ; cela n'etait pas de son ressort, pas plus que les
insignes des grades ; eile a emis le voeu seulement que dans les öquipements
d'essai, on conservät le Systeme actuel d'insignes pour les sous-officiers,
mais en en diminuant notablement la largeur.

Le Conseil federal est entre dans les vues de la commission. II a döcide
' des essais dans les huit divisions. aux ecoles de tir de Wallenstadt. au
Gothard et ä St-Maurice. et il a vote les credits necessaires.

Pour permettre la comparaison entre rhabillement et 1'equipement
proposös et les memes effets de l'ordonnance actuelle, on fera revetir. pendant
la duröe des essais. au meme nombre d'hommes. la tenue actuelle de guerre.
savoir la tunique.

Le gain total, en poids. resultant des propositions de la commission, est
de un peu plus de -i 1/2 kilogrammes, en sorte que la charge totale du
fantassin pourrait etre ramenee ä im peu plus de 22 kilogrammes.

Les nombreux intöressös que la question touche suivront certainement
ces essais avec curiosite et attention, et pourront. par leurs critiques et
leurs remarques, aider ä la Solution rationnelle de cet important probleme.

Les officiers superieurs et les instrueteurs de la IIe division se sont
röunis ä Bienne, pour prendre conge du colonel Walther. instrueteur
d'arrondissement de la division, qui prenait sa retraite. Au diner. a eu lieu un

echange. de paroles courtoises. Le colonel-divisionnaire Secretan a remercie
le colonel Walther et a souhaite la bienvenue au colonel Schulthess. l'officier
distingue que le Departement militaire lui a donnö comme successeur. Ces

deux officiers ont ögalement pris la parole.
A St-Gall, on a pris aussi congö du colonel Bollinger. l'instructeur

d'arrondissement de la \Tle division. qui cedait sa place ä un successeur plus
jeune.

La reunion a commence par une conförence du colonel Bollinger sur
l'influence qne pouvaient exercer, sur le röglement d'exercice pour rinfanterie

suisse, les experiences de la guerre sud-africaine, ou de ce que l'on a

nomine la tactique des Boers: il a montre quelle pouvait etre cette influence.

sur les formations tactiques, sur les mouvements et sur l'emploi des armes

au combat. •

Apres cette conförence, le colonel-divisionnaire Schlatter a dit ce

qii'avait ötö, comme instrueteur, le colonel Bollinger. et lui a exprime les

remerciements de l'armöe pour ses services. accompagnant ces paroles de



CHROXIOCE ALLEMANDE 2().-

la remise (l'un souvenir, temoignage de reconnaissance des officiers de la
VIIe division. D'autres personnes encore ont pris la parole, cn particulier le

colonel Held, le successeur du colonel Bollinger.

C H HO XIQ LJE A L L E M AXü li
(De notre correspondant particulier.)

Le feld-marechal eomte de Waldersee. — Mutations. — A la commission du

budget. — Les Hereros. — Notre attache militaire it Berne. — Les livres.

Au commencement de mars, l'armöe allemande a perdu un de ses generaux

les plus distingues, on pourrait dire une celebrite mondiale.
Le feld-marechal comte Alfred de Waldersee est mort le 5 mars 1904- ä

Hanovre, apres une tres courte maladie. Quelques dates de sa biographie
seront les bienvenues.

Waldersee naquit le 8 avril 1832 ä Potsdam. Son pere ötait gönöral de

cavalerie et fut gouverneur de Berlin k la fin de sa carriöre. L'education du

fils fut faite au corps des cadets, d'oü il sortit lieutenant de l'artillerie de

la Garde en avril 1850. En 1858, il fut nomme adjudant de la premiere
inspection d'artillerie. Comme capitaine, il commanda une batterie et devint
en 1865 aide de camp du prince Charles de Prusse, General-Feldzeugmeister
de l'artillerie. En 1866. il est promu major dans l'etat-major general, et

avant la guerre de 1870 envoye ä Paris comme attachö militaire, en meme

temps qu'aide de camp du roi. Pendant sa mission, il s'enquit avec un soin

extremc des qualites et methodes de combat de l'armöe francaise. Aussi,
[tendant la guerre, le voyons-nous au grand quartier genöral du roi
Guillaume. Au mois de novembre, placö aupres du general en chef de la IP
armee, prince Fredöric-Charies, il fut charge de tenir au courant des Operations

de la Loire le Grand quartier general du roi ä Versailles. Cette

mission exigeait beaucoup de tact: il s'en acquitta avec la derniere adresse.

Les talents du diplomate ne lui faisaient pas döfaut.
En janvier 1871, Waldersee, lieutenant-colonel, est nomine chef d'ötat-

major du XIIP' corps d'armöe nouvellement forme. Puis au mois de juin de

la meine annee, il fonctionne en qualitö de charge d'affaires auprös de la

Republique francaise, une preuve de la haute confiance mise en sa personne.
A la fin d'aoüt, il fut remplacö par l'ambassadeur regulier comte Arnim. 11

recut alors comme colonel le commandement du regiment de uhlans ir 13

k Hanovre. A la fin de 1873, il fut nomme chef d'ötat-inajor du Xe corps
d'armöe ä Hanovre, charge qu'il remplit pendant huit ans. Ce laps de temps
nous porte ä la fin de 1881 oü Waldersee, major-general depuis 1876,-devient
quartier-maitre general de rötat-major. adjoint ä son chef, feld-maröchal
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comte Moltke. II avait ä diriger les affaires courantes de rötat-major, les

voyages d'etat-major et l'instruction des officiers. En 1882, il fut promu
lieutenant-general; en avril 1888, genöral de cavalerie : enfin, en septembre
1888, chef de l'ötat-major general de l'armöe comme successeur de Moltke.

II ne devait guöre y demeurer plus de deux ans. Au mois de janvier
1891, il recut le commandement du IXC corps d'armee ä Altona. On n'a jamais
su les vrais motifs de cette quasi-destitution. On a supposö que Waldersee
s'etait mele de politique; mais jamais rien de positif n'a transpire de cet

incident. 11 demanda d'abord sa demission, mais l'empereur lui persuada
qu'il n'y avait aucune disgräce, mais une marque de distinetion au contraire
d'etre nommö genöral commandant dans la province natale de l'impöratrice.
Et Waldersee aeeepta.

Aux manoeuvres impöriales de 1895, auxquelles quatre corps d'armee

prirent part, il commanda un des partis. Aux manoeuvres imperiales de 1896.

en Oberlausitz, il fonetionna comme chef d'une fraction d'armöe avec beaucoup

de distinetion. L'annöe pröeödente, il avait öte promu gönöral-colonel
de cavalerie, et en 1896 il fut nommö chef du rögiment d'artillerie de

campagne n" 9. Dans un ordre special, l"empcreur lui fit savoir qu'en cas de

guerre il commanderait une des armöes principales. En 1898, Waldersee fut
nomme inspecteur general de la troisieme inspection d'armee ä Hanovre. En
1900, general-feld-maröchal.

Ainsi nous le voyons, d'annöe en annöe, franchir tous les degrös de la
hierarchie militaire jusqu'aux plus eleves. II lui ötait röserve d'en franchir
un dernier, de remplir une mission tout ä fait exceptionnelle, celle de genöral
international. Quand eclaterent les troubies de Chine, en 1900-1901, il recut
le commandement supreme des troupes alliöes. En cette qualite, sa fache
ne fut pas exclusivement militaire; la diplomatie en absorba une part; le

feld-maröchal s'en acquitta avec beaucoup de tact et d'habiletö; il recut de

toutes les puissances des temoignages de reconnaissance les plus flatteurs.
Le souvenir de Waldersee vivra dans la mömoire de tous ceux qui furent
en relation avec lui.

Je signale encore le deces du general d'artillerie Victor von Alten. Sorti
de l'artillerie de campagne, il a fourni une brillante carriere dans l'ötat-
major general. II commanda la 18e division ä Flensburg.

Dans l'armöe bavaroise, les mutations du mois de mars ont ötö de quelque

importance. Le general commandant le lHe corps d'armee ä Nuremberg,
genöral d'infanterie Heinrich Ritter v. Xylander, a vu acceptee sa dömission,

et de meme l'inspecteur de la cavalerie lieutenant-general Ritter v. Pos-

chinger. Le IIP corps d'armee a öte confie au general d'infanterie Frhr. von
Hörn, qui commandait la 6e division ä Regensburg; son successeur ä ce
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commandement est le lieutenant-general v. Zwehl. de la l10 brigade d'infanterie.

Le commandant de la le brigade de cavalerie, major-general Frhr.
Kress v. Kressenstein, a etö nomme inspecteur de la cavalerie et promu en

meme temps lieutenant-gönöral. Le plönipotentiaire militaire ä Berlin, major-
general Ritter v. Endres, a ötö promu lieutenant-göneral. Le general Heinrich
v. Xylander est im fröre cadet du commandant du IP corps d'armee Emil
v. Xylander. II a fait sa carriere dans l'ötat-major general. Pendant la guerre
de 1870-71, il fut döcorö de la croix de fer de 1™ classe. Le genöral v. Hom,
ne en 1847, a appartenu ögalement ä rötat-major genöral. Le lieutenant-
göneral v. Endres s'est fait remarquer comme membre du Conseil föderal

au Reichstag par son talent oratoire qui ne manque pas de quelque humotir.

Specialement son discours sur l'unitö du corps d'officiers allemand a laisse

une bonne impression.
Les mutations du mois de mars dans les autres contingents n'ont pas eu

la meme importance. Cinq commandants de brigade ont demissionne.

Au total, les mutations Interessent 20 lieutenants-colonels, 11 majors. H
capitaines. 19 lieutenants promus; 5 majors-göneraux. 1 lieutenant-colonel.
1 major. 4 capitaines. 16 lieutenants dömissionnaires.

Les discussions qui, dans la Commission du budget du Reichstag, ont

suivi celles dont je vous ai entretenu, ont eu pour objet la brigade d'oecupation

en Extreme-Orient, trouvee trop luxueuse et que l'on a reduite d'une

facon presque excessive.

Les seances plenieres du Reichstag ont öte consacrees ä la discussion en

seconde lecture de l'etat militaire. A peine a-t-on pu en finir avant les

vacances de Päques: la troisieme lecture n'aura lieu qu'apres le commencement

du nouvel exercice budgetaire. On a abuse des digressions: une

semaine presque entiere s'est passee ä discuter les appointements du
ministre de la guerre, occasion propice ä interpellations de toute nature, sur

lesquelles je dois passer. L'augmentation du nombre des sous-officiers a ete

reduite, aussi bien que celle des appointements des lieutenants-colonels de

l'infanterie. J'y reviendrai quand l'ötat aura ötö publie. J'ajoute qu'on a

discute egalement au Reichstag la question de l'elevage des chevaux et de

ia remonte dont j'ai parle dernierement ä l'occasion d'une discussion au

Landtag prussien.

Vous connaissez l'extension qu'a prise la rebellion des Hereros dans

l'Afrique sud-occidentale et les grandes pertes que nos troupes de protection
et de la marine ont subies. Les renforts necessaires pour ötouffer la revolte

se monteront peut-etre ä la force d'une brigade et l'on enverra probablement

im general de brigade, le general v. Trotha, comme commandant en
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chef. Deux batteries montees viennent d'etre mobilisöes. Outre les chevaux

argentins. ont ötö expedies dans la colonie, des chevaux de la Prusse Orientale

qui röunissent toutes les qualites requises.

D'apres le Militär Wochenblatt, le lieutenant en premier au le' regiment
de la Garde ä pied Frhr. v. Meerscheidt-Hüllessem sera attache ä notre
legation de Berne dös le 1er mai et pour une annöe.

Dans le domaine de la litterature, je cite la deuxieme livraison de la
nouvelle publication periodique de notre Grand Etat-major : Vierteljahrs-
hefte für Triippeiiführuug und Heereskundc. On y trouve entre autres un
travail remarquable du redacteur en chef, major Frhr. v. Freytag-Loringhoven :

« Etudes sur Clausewitz ». Le major Kühl parle de l'organisation et de

l'emploi des troupes cyclistes et de l'infanterie montee en France, et le

premier-lieutenant Ludwig de l'emploi des batteries lourdes ä tir courbe
dans la guerre de campagne. A chaque livraison est Joint im rapport suc-
cinet sur la guerre d'Extreme-Orient.

L'Etat-major general publie de nouveau un livre de l'immortel Moltke :

La campagne d'Italie en l'an 1859. La premiere edition datait de 1862. Les

Kriegsgeschichtliche Einzelschriften continuent dans la livraison 33 l'exposö
des experiences de la guerre sud-africaine : « Operations de Lord Roberts

jusqu'ä la prise de Bloemfontein ».

Enfin, je cite encore Kunz : La bataille de Wörth (17e livraison). et

Hoppenstedt: TJebungsritte.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Fin de robstruetionnisme au Parlement hongrois. — Necrologie. —
Nouveaux commandants de corps. — Creation d'un cadre d'instruction de
cavalerie k l'Ecole de tir de l'armee. — Modifications organiques dans la
landwehr. Un nouveau camp militaire. — Une reconnaissance militaire
dans la haute montagne. — Pamphlets militaires sensationnels.

Le Parlement hongrois s'est enfin decide ä aborder la discussion des

projets militaires les plus urgents. Le comte Tisza, president du Conseil des

Ministres, a menace les Chambres d'introduire un reglement de seances

plus severe, dont l'application eüt rendu impossible toute obstruetion
quelque peu prolongöe, sur quoi l'opposition s'est declaree prete ä discuter
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le projet de budget militaire et, en quelques seances, les contingents de

recrues pour 1904 et pour 1905 ont öte aecordös.

Le contingent pour 1904, qui aurait du etre levö döjä au commencement
d'octobre 1903, sera recrute dans le courant d'avril et entrera en service
en mai. A ce moment-lä, les reservistes appeles ou retenus sous les

drapeaux pour completer les effectifs1 seront immödiatement licencies.
Le Parlement autrichien qui, maintenant, a aussi ses obstruetionnistes

- le parti tchöque — aecordera, dans sa session d'avril, le contingent de
recrues pour 1905. Les deux Parlements auront ainsi pourvu, pour un avenir

immediat, aux besoins les plus pressants de la defense nationale, mais
cela, malheureusement, dans une mesure aussi modeste qne possible. Les

contingents aecordös par eux sont, en effet, ceux qui avaient etö levös

jusqu'ici, c'est-ä-dire les contingents dits « normaux », dont les chiffres sont

juges absolument insuffisants. Ce n'est qu'apres que la nouvelle loi militaire
aura ete adoptee que l'on disposera enfin des effectifs dont on a besonn

pour la mise sur pied des nouvelles divisions d'obusiers de campagne et

pour d'autres reorganisations ou reformes reconnues urgentes 2. II faut
esperer que, d'ici peu, l'efferveseenee politique qui regne dans les deux parties

de la monarchie se sera assez calmee pour que nos parlementaires
puissent entamer, avec tout le calme desirable, la discussion dötaillöe de

cet important projet de loi. Pour le moment, cela n'est pas encore possible.

* TV

En quelques semaines, l'armee austro-hongroise a perdu un certain
nombre d'hommes de valeur, dont plusieurs jouissaient, meme ä l'ötranger.
d'une grande notorietö.

Fin janvier est decede le general de cavalerie baron von Bechtolsheim.
un des derniers Chevaliers de l'ordre de Theröse. II possödait au plus haut
degrö ce goüt des entreprises hardies et un peu aventureuses, ce möpris du

(langer pousse jusqu'ä la temerite, en un mot, cet esprit et ces allures che-

valeresques qui, jadis, etaient assez repandus dans le corps des officiers
tle cavalerie et qui, aujourd'hui, tendent sans doute ä se perdre quelquc-

peu. Sa charge audacieuse et brillante avec trois pelotons de uhlans Trani.
ä la bataille de Custozza, en 1866, appartient ä l'histoire de la guerre. 11

eut aussi l'occasion de faire la campagne russo-turque de 1877-1878, comme

envoye en mission diplomatique sur le thöätre de la guerre. Bien qu'il se

tut forme au haut commandement sur les champs de bataille, sans avoir ete

jamais attache ä rötat-major general, il fut, pendant de longues annees
commandant de corps, d'abord ä Lemberg, puis ä Agram. Lorsque en 1902.

Min corps d'armöe. le 13e, prit part aux manceuvres imperiales dans le sud

1 V. Chronique autrichienne dr' frvrier ifjo4, paire i3i.
¦2 V. Chronique autrichienne d'avril 190.3, pa^e 34ß.

i(|il/( 2ir
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¦de la Hongrie, Bechtolsheim etait döjä trop malade pour le Commander.

Nomine en 1903 capitaine de la garde. il ne lui fut plus possible, des lors.
¦de recouvrer la sante.

Au commencement de fevrier, la mort a egalement enleve, ä l'äge de

74 ans, le major general baron von Horst, qui fut, de 1871 jusqu'en 1880.

ministre de la Defense territoriale dans les cabinets Schwarzenberg et

Taafe. Bon orateur, habile « debater », autoritö de premiere ordre en
matiere militaire, il ötait universellement estimö et respecte, meme dans le

camp de ses adversaires politiques.
Au mois de mars, notre armöe a öte durement eproitvöe par trois deces.

survenus. coup sur coup, en quelques jours. Le 14 est mort le nestor des

generaux austro-hongrois en activite de service, le general de cavalerie

prince Louis WTindischgrätz, inspecteur general des troupes. Peu de jours
auparavant avait succombö lc Feldzeugmestre von Wetzer, ancien directeur
des archives de la guerre, publiciste et savant eminent. A ces deux döces

vint s'ajouter. bientöt apres, celui du Feldzeugmestre baron von Weigl,
ancien inspecteur de l'artillerie de forteresse. qui avait beaucoup travaille ä

la röorganisation de notre artillerie.
Mentionnons enfin un döcös qui, bien qu'il n'ait pas atteint Tarmöe

austro-hongroise directement, n'en a pas moins eu, en Autriche-Hongrie comme
ä l'ötranger, un retentissement douloureux. C'est celui du Chevalier von
Mannlicher, le plus populaire des construeteurs d'armes ä feu portatives.
qui a ötö subitement empörte, ä la fin de janvier. par une maladie de

•coeur. On sait que notre infanterie a öte armöe de fusils ä röpetition Männlicher

et que plusieurs infanteries etrangeres possedent aujourd'hui des

fusils Männlicher originaux ou modifiös.

Par un ordre de cabinet, l'Empereur a aecordö. avec de chaleureux
remerciements pour services rendus, la mise ä la retraite sollicitee paile

gönöral de cavalerie baron von Appel, göneral-commandant de corps ä

Sarajewo et gouverneur militaire de la Bosnie et de l'Herzögovine depuis
21 ans.

Le baron von Appel se retire ä l'äge de 78 ans apres une trös longue.
tres active et trös brillante carriere militaire. II ötait le doyen des generaux
actifs de l'armee. Comme gouverneur militaire de la Bosnie et de l'Herzögovine,

il a donnö une forte impulsion au döveloppement öconomique de ces
<leux provinces d'oecupation et il s'est maintes fois distingue, comme
officier, pendant les guerres de 1848, 1849, 1859 et 1866, notamment le 24 juin
1859 ä Solferino, oü il fut grievement blessö au visage. Des lors. il portait
un bandeau noir sur 1'oBil gauche. II etait döcorö de la croix tle Marie-Therese.

notre ordre militaire le plus ölevö.
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Comme successeur du baron von Appel, l'Empereur a designe le

Feldzeugmestre baron von Albori, qui commandait, depuis dix ans, le 1" corps
d'armee ä Craeovie. II est äge de 66 ans et a ete remplace, comme commandant

du 1er corps, par le lieutenant Feldmarechal Adolf von Horsetzky,
jusqu'ici divisionnaire sous les ordres d'Albori et connu comme ecrivain
militaire. II est l'auteur de l'ouvrage intitule : Les campagnes tles rent dernieres

annees.

Le 8e corps, ä Prague, vient aussi d'etre pourvu d'un nouveau commandant

en la personne du lieutenant feldmarechal Chevalier von Czibulka.

lequel succede au feldmarechal Fabini. malade.
Le nouveau commandant du 8e corps est sorti de Tartillerie et a fatt

partie, pendant 24 ans, de Tötat-major general. 11 a öte, de 1886 ä 1892.

chef de Tötat-major general du 8'' corps ä Prague et il jouit d'une grande
consideration comme commandant de troupes et administrateur. 11 est äge
de 62 ans.

Un cours d'instruction de tir pour sous-officiers de cavalerie vient
d'etre institue cette annöe, pour la premiere fois, ä Töcole de tir de Brück
sur la Leitha. Jusqu'ici, on n'appelait ä cette öcole importante que des of->

ficiers de cavalerie. En y commandant des sous-officiers. on s'est propose de

former im cadre d'instructeurs capables et sürs pour l'enseignement du tir
dans les corps de troupes de cavalerie. On est de plus en plus persuade que
la cavalerie a besoin, olle aussi, de bons tireurs et que le tir doit etre.

apres le manege, la principale branche d'instruction de cette arme. Or,

dans la cavalerie, plus encore que dans d'autres armes, Tofficier est si
absorbe par Tinstruction ä cheval qu'il lui est difficile de diriger convenablement

Tinstruction avec la carabine s'il n'est secondö, dans cette derniere
täche, par de bons sous-officiers instrueteurs de tir.

Le nouveau cadre d'instruction est placö sous le commandement d'un

premier-lieutenant. II n'est pas monte et se compose de 42 sous-officiers de

cavalerie de Tarmee active — 1 par rögiment, — de 8 sous-officiers de la
cavalerie de landwehr et de 11 de la cavalerie honved, tous armes de la
carabine ä repetition M. 95 et du revolver.

*

Au commencement de jmars, ont ötö formees dans chaque rögiment
de cavalerie de landwehr — ä Tinstar de ce qui a ötö fait dans les regiments
de cavalerie de Tarmee active — une patrouille de telegraphistes et une
section de pionniers. Cependant, vu les chiffres encore trös faibles des effectifs

de la cavalerie de landwehr, les hommes repartis dans ces nouvelles

formations pourront ötre appeles. ä la premiere occasion. ä reprendre leur
place dans les escadrons.
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Dös le 1er mars, il a ötö cree, aux sieges de chaque commandement
territorial do landwehr, un nouveau service administratif pour les troupes
de landwehr, le service de comptabilitö et de contröle, avec un personnel
de douze fonctionnaires par bureau : quatre comptables de Pc classe. trois
de IP, trois de IIP classe et deux aides.

D'aprös une Information que publie la Militär 'Zeitung, la creation
d'un nouveau camp militaire ä Benatek, en Boheme, est assuree. Quelques

proprietaires de terrains compris dans le perimetre de la future place
d'armes ont emis des pretentions excessives. Ils seront expropries et la
construetion des casernes commencera tres prochainement.

On sait qu'il n'existait jusqu'ici, en Autriche-Hongrie, qu'un seul camp
militaire, celui de Brück sur la Leitha, ä proximite immödiate de la frontiöre

autrichienne, mais sur territoire hongrois. Vu l'absence complete d'une

vaste place d'armes situee en Cisleithanie, la creation du nouveau camp de

Benatek, sur territoire autrichien, röpondait ä un pressant besoin. Le camp
doit etre pret encore en 1904.

Un detachement de 21 hommes, du 59e regiment d'infanterie en
garnison ä Salzbourg, a effectue, au milieu de l'hiver, sous la conduite d'un
premier lieutenant, une intöressante reconnaissance en montagne.

A partir de Bischofshofen, ce detachement a traversö. en skis, les Alpes
de Mittelfeld et a atteint le sommet du Hochkönig, dont l'altitude est de

2938 m. La descente a eu lieu sur les neiges eternelles dans la vallee de la
Blum, oü le detachement arriva, sain et sauf, ä la cabane Concordia. Dans

ia haute montagne, la temperature ötait relativement eievee et l'ötat de la

neige defavorable, en sorte que l'ascension fut assez penible. Au sommet,
regnait une chaleur presque estivale.

Le fameux lieutenant du train Bilse, dont le roman a eu un si gros
succes de curiosite et de scandale, ä la suite d'un retentissant proces
militaire, a malheureusement fait öcole.

D'abord en Allemagne möme, oü chez l'editeur Otto Jahnke, ä Berlin, a

paru un nouveau roman militaire, dont la publication a fortement pique,
aussi, la curiosite et l'attention du public : Hommes de premiere classe. par
Wolf, comte Baudissin (baron von Schlicht). Apres Beyerlein et Bilse, Tauteur

y attaque Tarmee allemande et specialement le corps des officiers. avec
une äprete qui n'avait pas encore öte depassee. II est impossible de pousser
plus loin le denigrement, la partialite et la passion. Les personnages que
nous prösente lc comte Baudissin ne sont du reste que de grossieres cart-
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catures. De pareils types d'officiers ne se rencontrent pas dans la röalitö.
ou n'y existent, en tous cas. qu'ä l'ötat d'exceptions absolument isolees.

Mais voici que l'armee austro-hongroise a aussi trouve son Bilse. 11 a

paru tout recemment chez l'editeur Sattler, ä Brunswick, un livre intitule :

Au service imperial et royal. par « un ancien officier de Tarmee I. et R. »

C'est. dit-on, un pamphlet dirigö contre le corps des officiers d'une division
¦du train, ä Prague. Quelques officiers d'autres garnisons y seraient egalement

fort malmenös

La Militär Zeitung publie, dans son dernier numero. une verte critique
de ce livre et des procedes de T « ancien officier », auteur de ces pretendues
« Revölations ». C'est ä peine s'il a pris soin de travestir les noms des

officiers qu'il met en scene, dans le but de les amener ä s'expliquer publiquement

sur les actes qu'il leur attribue. 11 sait fort bien que ces protestations
ou explications publiques constituent un moyen de defense tout ä fait ineffi-
cace contre de pareilles attaques.

Lc parquet de Craeovie a döjä ordonne la confiscation de ce livre et une

enquete, dirigee par des officiers supörieurs constitues en tribunal d'hon-

iicur. doit etre ouverte sur les affaires scandaleuses qui y sont decrites.

Notons, ä la louange de notre presse indigene, qu'elle s'est fort peu

¦occupee de ces röcents pamphlets militaires sensationnels. II serait ä sotihait
ter que, dans tous les pays, ces sortes d'öcrits soient appröeiös d'une
maniere toute objeetive, c'est-ä-dire sans passion ni parti pris et ä leur juste
valeur et le public international sc detournerait bien vite de ee genre de

.litterature.

Une nouvelle « Instruction sur la gymnastique pour les troupes I. et R. »

vient d'etre mise en vigueur en meme temps que le nouveau röglement
•d'exercice de Tannee 1903. L' -< Instruction provisoire » datant de 1901

•cesse d'etre applicable.

CHROXIQUE FRAXCAISE
(De notre correspondant partiexdier.)

Aux Invalides. — Le rapport de M. Maurice Berteaux. — Le serviee de deux
ans. — Le corps des sous-officiers. — Beaucoup de livres. — Les grandes
inameuvres.

Le general Andre semble avoir considere la translation aux Invalides du

¦cirur de la Tour d'Auvergne comme la grande pensee de son regne. C'est

lui qui a engage les negociations avec la famille du « premier grenadier de

iFrance » — il dit. lui: « le premier grenadier de la Republique » — pour
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quelle abandonnätä TEtat la « precieuse relique »; c'est lui qui est venu
incognito chercher sous le dorne, ä cötö du sarcophage de Napolöon. la niche

qui convenait pour recevoir Turne funöraire; c'est lui qui a regle les details
du cerömonial et qui a voulu qu'un cortege apportät processionnellement ä

travers Paris les restes du höros. comme le general Trochu, pendant le

siege,' avait voulu qu'on promenät les reliques de Sainte-Genevieve: c'est

lui qui a tenu, tout malade qu'il füt, ä presider la ceremonie, en presence du

President de la Republique, ä telles enseignes qu'il en a fait reculer la date

poui' ötre en etat de s'y rendre et qu'il y est venu ayant endossö une pelisse

nou röglementaire par-dessus son uniforme, comme pour montrer par sa

tenue qu'il place Tölöment civil au-dessus de I'ölöment militaire. ainsi
d'ailleurs qu'il Ta affirme dans son allocution.

II yr a dans tout cela, ce me semble, un melange tout ä fait caracteris-
tique de rationalisme et de sentimentalisme.

Peut-etre s'y mele-t-il aussi un peu du ritualisme positiviste dont un

disciple d'Auguste Comte a peine ä se defaire. On sait que le culte des

grands hommes est une des traditions de la secte: et par « grands hommes, »

comme eüt dit M. Legouve, j'entends aussi des femmes. Dans le calendrier

positiviste, on voit figurer Vercingetorix et Joanne d'Arc. Mais les visceres
de ces deux heros patriotes (dont une heroine!) ont öte reduits en cendres

ou sont retournös ä la poussiere. II n'y avait guere que le cceur de la Tour

d'Auvergne sur qui on püt se rabattre et qu'on avait sous la main. On lui a

donc fait les honneurs d'une belle oerömonie, d'ailleurs essentiellement

laique. La religion n'y a figure que de loin. L'aumönier de la chapelle Saint-
Louis a fait jouer les orgues pendant la translation. C'est la seule partieipation

qui lui ait öte donne de prendre ä la fete.

La prösence du cierge y eüt etö d'autant plus deplacee que. sinon les

ecclösiastiques, du moins les soeurs de charite attachees ä THötel des Invalides

ont recu ordre de quitter cet ötablissement. A Theure oü la presente

chronique paraitra, la laicisation sera operöe. Au surplus, une grande
reforme est en ölaboration : on etudie la transformation des Invalides en un

simple höpital, voire en annexe d'un grand höpital, comme celui du Val de

Gräce. Au lieu d'avoir un budget special, qui fait ressortir ä plusieurs
milliers de francs le coüt annuel de cliaque pensionnaire, les frais seraient noyes
dans l'ensemble des depenses du service de santö, ce qui attenuerait la
fächeuse impression causee par des chiffres forcement exagerös.

Au surplus, il est fort possible qu'un temps d'arret se produise dans

Texecution des reformes projetees : la maladie du general Andre va inter-

rompre certaines etudes: M. Combes, qui s'est charge de Tintörim du ministere

de la guerre, ne voudra certainement pas laisser engager des questions
de quelque importance en l'absence du titulaire et il reservera les Solutions

jusqu'au retour de celui-ci.
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Ce retour tardera peut-etre. Lc genöral Andre est gravement atteint. De

violents crachcments do sang Tont debarrassö, ä la verite, de la congestion
pulmonaire dont il a ete pris entre Dunkerque et Calais, et dont il souffrait
beaucoup le jour oü eut lieu la ceremonie des Invalides. Mais sa Constitution
extremement vigoureuse est minee par diverses causes. L'ebranlement

qu'elle vient de subir risque d'avoir des effets profonds et durables. On se

demande si le ministre sera, meme physiquement, en etat de prendre part.
comme c'est son devoir tout indique, ä la discussion de la loi de deux ans.

Cette discussion doit commencer ä la rentree de la Chambre, c'est-ä-dire

vers le 20 mai, afin que l'ensemble puisse etre vote avant les vacances. On

voit que j'avais raison d'etre sceptique lorsque je refusais de croire, il y
a six mois', aux declarations du President du Conseil, prophötisant que la
loi pourrait entrer en vigueur des le mois de novembre prochain. Coinme je
Tai explique dejä, on a des raisons — des raisons de diplomatie politique —
pour faire trainer les choses en longueur. M. Maurice Berteaux, qui devait
deposer son rapport dans la premiere quinzaine de janvier, ne Ta terminö

qu'ä la fin de mars. Et on est fonde ä penser qu'il a voulu ne pas le terminer

plus tot, car, en vöritö, ce retard n'est pas justifie par la quantite, ni

par la qualitö de ce que contient ce document.
11 renferme, il est vrai, im substantiel expose historique. dont il semble

que ce n'ötait guöre le lieu et qui, pourtant, est peut-etre ce qu'il y a de

mieux dans tout cela. Le reste se compose d'arguments ressasses et que ne

rajeunit meme pas le tour que l'honorable rapporteur leur a donne. Vous y
chercheriez en vain des vues generales, des considerations tant soit peu
ölevees, des apercus originaux. II est impossible de traiter plus petitement
une question aussi grande et sur laquelle il y avait ä dire tant de choses

essentielles. Esperons que le döbat public elargira une discussion qui
semble avoir ötö reduite, comme ä plaisir. ä des proportions mesquines.

Pour n'en prendre qu'un exemple. je citerai la partie consacree ä la
Situation des sous-officiers. II fallait, n'est-ce pas? examiner prejudiciellement
Ia Constitution des cadres de Tarmee, montrer si ceux-ci devaient se composer
de professionnels, prendre corps ä corps le paradoxe homöopathiqtie de M.

Kaiberti soutenant que Tencadrement des röservistes doit se faire par des

officiers et des sous-officiers de reserve similia similibus.'... Eh bien, le

rapport ne s'oecupe de rien de tout cela. II prend la Situation actuelle et
examine par quels moyens on peut Tameliorer. En d'autres termes, il reste
dans la tradition qui ecarte l'idöe d'une revolution. Les auteurs des divers
reglements qui se sont succedö chez nous ont tenu ä rattacher leur oeuvre ä
T(euvre de leurs devanciers, prötendant ne faire quo perfectionner celle-ci.
Le gönöral Trochu en a fait la remarque dans son Armee francaise en 1867



3o£ REVUE MILITAIRE SUISSE

(chapitre : Des manceuvres). En 1831, la Commission chargee de remanier
l'ordonnance de 1791 declare en avoir respecte le « plan » et T « esprit». En

1862, en redigeant un nouveau reglement, on affirme qu'on « n'a rien eu ä

changer au plan et ä la division de l'ordonnance de 1831 ». F]n continuant
ainsi jusqu'ä nos jours, on voit que nous avons conserve, dans leurs grandes
lignes. des regles vieilles de plus d'un siecle.

L'erreur qu'on a commise en 1872, puis en 1889, celle qu'on s'apprete ä

commettre encore, c'est de meconnaitre qu'une rövolution s'est operee
dans la Situation generale et qu'une revolution doit en döcouler dans

Tarmöe. On a voulu accommoder tant bien que mal au service universel les

prineipes qui avaient preside ä la mise en oeuvre du service reduit. On n'a

pas su comprendre, on n'a pas eu le courage de montrer qu'il fallait faire
une coupure et se detacher par un tournant brusque de Ia direction qu'on
avait suivie. Car, aujourd'hui, il ne peut etre question de faire table rase de

ce qui existe. Au lendemain de nos dösastres, un röorganisateur de gönie
rendu omnipotent par les circonstances eüt etö capable de se degager
du joug des traditions. A Theure qu'il est, on ne peut s'y soustraire et

je conviens qu'il faut procöder avec transition. N'empöche qu'une orientation

toute nouvelle doit etre donnee ä nos institutions militaires. Vouloir
appliquer ä Tarmee-ecole les errements qui convenaient ä Tarmöe permanente,

traiter le service de deux ans comme une reduction du service de

trois ans, apres avoir traite le service de trois ans comme une reduction du

service de cinq ans. celui-ci ayant etö lui-meme considere comme une
reduction du service de sept ans, c'est perpetuer le malentendu dont nous
souffrons depuis la guerre et qui a cree entre Tarmee et la nation des
tiraillements penibles, voire des discordes qui risquent de tres mal tourner. II
laut savoir faire resolument face ä Tavenir et envisager les exigences
de la Situation qui resulte des evenements, sauf ä organiser une periode de

¦transition qui facilite la mise en pratique des regles nouvelles. Quant ä

s'imaginer qu'on habille un enfant avec les vetements de son grand fröre ou

de son pere, moyennant qu'on les raecourcisse et qu'on les rötröcisse, c'est

¦encore possible, s'il s'agit d'un garconnet, mais si c'est un marmot II y a

im äge pour les culottes : il y en a un autre pour le maillot.
Je prötends, pour ma part, que, plus il y a dans l'armee d'elements

Ilottants, plus il faut de fixite dans les cadres. Et je considere la creation d'un

corps de sous-officiers solide, je considere la consolidation du corps des

officiers comme les deux assises de la reduction du service. On ne peut dire

que cette question soit tranchee dans le rapport Berteaux. On peut meme
dire qu'elle n'y est pas seulement effleuröe. Celle des emplois civils ne Test

pas davantage. Que dis-je Une trentaine de pages grand in-quarto sont

consacrees ä des tableaux charges de montrer que la nouvelle loi offre plus
de debouches que l'ancienne. Or, on sait que je ne crois pas, moi, qu'on
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amöliorera le recrutement des sous-officiers en promettant aux rengagös la

totalite des places de concierges dans diverses administrations. au lieu des

trois quarts qui leur sont actuellement röservees.
Mais je veux d'autant moins revenir sur cette discussion que. d'une part.

j'ai peur de vous ennuyer par mon rabächage et que. d'autre part. j'ai sur
ma table une pile enorme de livres qui attendent leur tour.

Et, d'abord, il y a toutes les publications d'actualitc ou celles qui peuvent
se rattacher ä l'actualite. Tels sont Ies deux volumes du general Frey qui,
on ne Ta pas oublie. commanda les forces frainjaises au Pö-tchi-li de juillet
ä septembre 1900 : l'un est intitule L'armee chinoise: Tautre. Francais et

Allie's au Pe'chili. 11 sunt ödites tous les deux par la librairie Hachette. Tous
les deux, ils m'ont paru trös interessants. Je regrette seulement que Tauteur.
imbu du prejugö de T « hai'ssable moi » ne se mette en scene qu'ä la
troisieme personne et que, en outre il ait passe sous silence toute une

partie de son röle, celle qui a donnö lieu justement aux plus vives attaques
et au sujet de laquelle on aurait souhaite qu'il se defendit. Quoi qu'il en

soit. ses deux livres sont, je le röpete, d'un trös vif interet.
De la maison Berger-Levrault, j'ai recu une plaquette d'une soixantaint*

de pages {L'armee et la flotte du Japon : composition et repartition en 1904).

que je prefere ä la plaquette signalee dans votre bibliographie du mois der-

nier coinme extraite de la Revue militaire des armees etrangeres, publiöe paile

2e bureau de Tötat-major general. La möme maison a d'ailleurs fait
paraitre une brochure (Les armees et les flottes de toutes les armees du monde :

composition et repartition en 1904), que rendent tres recommandable la

quantite et Texactitude des renseignements qui y sont contenus.

La librairie Chapelot m'a envoye, entre autres publications, deux tirages
ä part d'articles qui ont paru dans le Journal des sciences militaires: c'est

d'abord Ies Reflexions sur la conduile du feu (dans Tinfanterie). dont j'ai
döjä signale Tinteret et Toriginalitö; c'est ensuite les Lettres d'un sergent

au Tonkin. pendant la conquete (1884-1885). par M. Frederic Garcin, ancien

lieutenant d'infanterie de marine. Röcit pittoresque, anime, varie et vivant.
agrömente de dessins hors texte, qui n'avaient point paru dans Ie Journal
des sciences militaires.

Je laisse de cöte im certain nombre d'autres ouvrages que je reserve

pour le mois prochain, et je signale un volume qui ne manque de rien de ce

qu'il faut pour attirer l'attention. La couverture, violemment barröe de

bandes diagonales rouges. blanches et bleues, porte ces titres et sous-

titres:
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Liberte. — Egalite. — Fraternitk.
Essai de reorganisation intellectuelle et morale.

REGLEMENT DES MANtEUVRES DE L'AVENIR (INFANTERIE).

precede d'un sommaire de l'idee,

par le capitaine Andre Chai.mai.drey.
Victoire.

Offensive.
Initiative.

Libre pensee.

En vente chez Tauteur, ä Paris, 195, rue de l'Universite.

J'avoue que je n'ai pas ouvert ce volume sans certaines preventions que
n'ont point dissipees de nombreuses et virulentes sorties contre le clörica-
lisme. Qu'il s'agisse du maniement des armes ou des formations de combat,
Tauteur voit partout la main des prötres catholiques et l'intervention cachee

des jesuites.
Malgre Toutrauce des partis pris et les exagerations de toutes sortes, en

depit d'une certaine bizarrerie de langage, peut-ötre plus affeetöe d'ailleurs

que reelle, et quoiqu'un certain contentement de soi-meme, qui perce trop
souvent dans ces pages, finisse par agaeer le lecteur, celui-ci ne peut manquer

d'y trouver une foule d'idöes interessantes et dignes d'etre adoptees,
ä telles enseignes que nombre d'entre elles sont dejä entrees dans nos
röglements. Car le travail que publie aujourd'hui le capitaine Chalmaudrey a ötö

redige il y a une quinzaine d'annees. 11 ötait, ä ce moment-lä, fort en avance
sur son temps, si, par contre, aujourd'hui, il retarde un peu. Au point de

vue du tir, il retarde meme beaucoup. Mais les apercus generaux et les
considerations philosophiques qu'il renferme n'ont rien perdu. pour la

plupart, de leur justesse. II y a lä dedans beaucoup ä laisser ; mais il y a aussi

ä prendre.
# *

Vous avez du voir dans les journaux que les manoeuvres d'aimöe.
dirigees par le general Brugere, se derouleront du 5 au 15 septembre dans la
Cöte d'Or, non loin de la Suisse, par consequent. Elles doivent se terminer
non lom de Dijon. On annonce qu'il y aura une revue de cloture en un
emplacement non encore determine ; mais j'ai peine ä le croire, le genöralis-
sime-directeur m'ayant dit qu'il condamnait ces cerömonies finales de pure
parade et qu'il se louait fort d'y avoir renonce.

Je ne sais si je pourrai suivre les Operations dans la Cöte d'Or. Mon

intention est d'aller voir ä Toeuvre le genöral Hagron, que je n'ai pas vu
sur le terrain depuis onze ans. II ötait alors colonel: il a fait du chemin.

depuis, beaucoup de chemin. Et il n'est pas dit qu'il n'en fera pas encore, ce
pourquoi on est curieux d'assister aux manoeuvres qui se derouleront sous
ses ordres.
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C'est ä ces manoeuvres, d'ailleurs, qu'on entend donner le plus d'eclat.
On dit que le president de la Röpublique s'y rendra, que les attaches
militaires y seront amenes, que la presse y sera conviee, et qu'on laissera le

general Brugere operer avec le moins de temoins possible: dans le silence

et l'ombre. N'empeche que, siles dates le permettent, je quitteraila Beauce

pour venir passer quelques jours en Bourgogne,

INFORMATIONS

SUISSE

Y Colonel Jean-Conrad d'Orelli. — Le colonel d'Orelli, chef de la
section technique de Tadministration du materiel des guerres, est decede ä

Naples le 19 mars. II etait äge de 51 ans seulement.

II ötait issu de souche militaire. Son pere avait ötö au service de France,
dans le regiment suisse Bleuler et s'ötait distingue en Espagne. Rentre plus
tard au pays. il y avait rempli diverses fonctions militaires. II fut entre
autres chef de Tartillerie ä Tötat-major du general Dufour pendant le Sonderbund.

Le colonel d'Orelli commenca sa carriere militaire en 1871 dans Tartillerie,

et devint instrueteur dans cette arme en 1875. Bin 1878, il passa une
annöe en stage en Autriche, oü il servit au 1er regiment d'artillerie de

campagne, archiduc Jean Salvator, ä Brück sur la Leitha. Pendant l'hiver, il suivit

les cours supörieurs d'artillerie ä TAcademie de guerre de Vienne. De

ce sejour, il lui resta pendant toute sa vie une Sympathie speciale pour
Tarmee autrichienne, dans laquelle il avait trouve et son profit au point de

vue professionnel et de precieuses amitiös.
D'Orelli demeura dix-huit ans dans le corps d'instruction de Tartillerie.

A deux reprises, de 1883 ä 1885 et de 1892 ä 1893. il fut charge ä TEcole

polytechnique, ä Zürich, du cours de fortification et de connaissance des

armes. II lui fut dur, en 1893, d'abandonner sa mission d'instructeur, qui
convenait ä ses goüts, pour prendre la direction de la Section technique du

materiel de guerre. Des considerations personnelles lui en firent un
devoir. 11 a du reste rempli sa nouvelle mission avec un zele constant et une

competence reconnue.
Le colonel d'Orelli fut, de par ses fonctions, membre de la commission
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